
Liberté + Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU NORD 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Réf DA GES - EC Arrêté préfectoral accordant à la Société LORBAN et 
Cie Fautorisation d'exploiter un centre de 
regroupement, de tri et de valorisation de déchets du 
BTP à LA LONGUEVILLE 

Le Préfet de la Région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

officier de l’ordre national de la légion d'honneur 

commandeur de l'ordre national du mérite 

VU le code de l'environnement et notamment le titre 1er du livre V de la partie législative ; 

VU la demande présentée par la Société LORBAN et Cie - siège social : 46 rue des 
Chasseurs à Pied B.P. 4 à LA LONGUEVILLE (59570) - en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter 
un centre de regroupement, de tri et de valorisation de déchets du BTP à LA LONGUEVILLE ; 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande ; 

VU larrêté préfectoral en date du 1er février 2008 ordonnant l’ouverture d'une enquête 
publique du 7 avril 2008 au 7 mai 2008 inclus ; 

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 04 
juin 2008; 

VU l'avis de Monsieur le sous-préfet d' AVESNES-SUR-HELPE en date du 11 juin 2008 ; 

VU l'avis du conseil municipal de LA LONGUEVILLE en date du 20 mai 2008 : 

VU Favis de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt en date du 
13 février 2008 ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de la navigation du Nord - Pas-de-Calais en 
date du 29 août 2008 : 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours en 
date du 04 août 2008 : 

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de l'environnement en date du 27 février 2008 : 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement en date du 20 mars 2008 : 

ADRESSE POSTALE : 2, RUE JACQUEMARS GIÉLÉE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : 03.20.30.59.50 

  
 



VU le rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement en date du 21 août 2008 : 

VU l'avis émis par le conseil départementai de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Nord lors de sa séance du 16 septembre 2008 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent 
être prévenus par des mesures prescrites par arrêté préfectoral, 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

  

     



  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société LORBAN ET CIE dont le siège social et l'établissement sont situés à La Longueville est autorisée, sous réserve du 
respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de La Longueville (59570), 46, rue des Chasseurs à Pied 
— B.P.4 les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  Rubrique |A ,D,NC |Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume autorisé 
2515 A Broyage, concassage, criblage, ensachage, 1 concasseur primaire à mâchoires : [Puissance totale = 893 KW 

pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange|250 KW 
de pierres, cailloux, minerais et autres|1 concasseur secondaire à percussion : 
produits minéraux naturels ou artificiels 291 KW 
La puissance installée de l'ensemble des|1 crible à chenille : 96 kW 
machines fixes concourant au fonctionnement|1 crible à chenille : 102 kW 

  

de l'installation étant : 1 table de tri manuel : 7,5 KW 
1. supérieure à 200 KW 1 double skin Trommel : 72 kW 
supérieure à 40 KW, mais inférieure ou égale|1 centrale de graves : 74.5 KW i 
à 200 kW ! 

A titre d’information : 
1 pelle sur chenille à godet rétro : 80 

KW j 
1 pelle sur chenille avec la pince 

broyeur pour blocs : 80 kW 
2 chargeuses sur pneu : 45 kW 

2710 D Déchetteries aménagées pour la collecte des/Superficie de l'installation 2 700 m° Surface totale = 2700 m°? 
encombrants, matériaux ou produits triés et 
apportés par les usagers 

1. la superficie de l'installation hors espaces 

verts étant supérieure à 3500 m° 
2. la superficie de l'installation hors espaces 

verts étant supérieure à 100, mais 
inférieure ou égale à 3 500 m° 

  

  98 bis NC Caoutchouc, élastomères, polymères (dépôts Un stockage de 125 m° de matières Stockage total = 125 m 
ou ateliers de triage de matières usagées plastiques à plus de 250 mètres 
combustibles à base de ) : d'habitations 
C — installés sur un terrain isolé bâti ou non, 
situé à plus de 50 m d'un bâtiment habité ou 
occupé par des tiers, la quantité entreposée 
étant supérieure à 150 m°     1530 NC Dépôt de bois, papier, carton où matériaux 1 benne de bois de 20m”. :Stockage total = 440 m 
combustibles analogues. La quantité stockée 4 stockage de bois de 400 m° i 
étant : benne de papier de 20 m° 
1. supérieure à 20 000 m° 
2. supérieure à 4 000 m°, mais inférieure à 

20 000 m° 
        
     



  

  

  

  

    

2516 NC Station de transit de produits minéraux! 3 silos 50 m° {chaux et ciment} pour la Stockage totai = 180 m° 
pulvérulents non ensachés tels que les centrale de stabilisation 
ciments, plâtres, chaux, sables fillerisés, la! 1 silo de 30 m° {chaux) pour le trommel 
capacité de stockage étant : double skin 
1. > à 25 000 m° pour être soumis à 

autorisation 
2. > à 5 000 m° mais < à 25 000 m° pour 

être soumis à déclaration 
2517 NC Station de transit de produits minéraux autres Stockage maximum = 

que ceux visés par d'autres rubriques, la La quantité de produits présents < 15 000 m° 
capacité de stockage étant : {produits de terrassement, fondations 
1. > à 75 000 m° pour être soumis à de chaussée, revêtements de 

autorisation chaussée, démolition en béton, 
2. > à 15 000 m° mais < à 75 000 m° pour! démolition en brique, ) est inférieur à 

être soumis à déclaration 15000 m 

2920 NC Réfrigération et compression (installations de)|2 compresseurs d'une puissance totale|P =10 kW 
fonctionnant à des pressions effectives|de 10 kW 
supérieures à 10°Pa 
1. dans tous les autres cas : 
a) > à 6500 kW pour être soumis à 

autorisation 
b} > à 50 KW mais < à 500 kW pour être 

soumis à ddéciaration i       
  

À (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  Commune Parcelles Lieux-dits 
  

  
La Eongueville 1233 (superficie : 26 730 m°) / 

2890 (superficie : 5 300 m°?)         Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

Le site est organisé selon 3 zones : 
- une zone de réception et de trimanuel des déchets de matériaux du BTP apportés par des artisans {zone déchetterie) 
- Une zone de réception et de tri mécanique et manuel des déchets de matériaux du BTP en provenance de gros chantiers 

(centre de tri) 

- Un secteur pour le traitement hydraulique des matériaux. 

Zone déchetterie 
Cette zone est principalement dédiée à la réception de matériaux du BTP issus de petits chantiers réalisés par des artisans. 
La zone possède un quai de tri manuel sur lequel les artisans font un premier tri grossier des déchets. 5 bennes sont présentes 
pour y déposer les matériaux tels que verre, bois, ferraille, plastique, papier. ls déposent ensuite les matériaux sur les zones 
dénommées « zone stockage tri sélectif ». 
Des employés de la société effectuent ensuite un tri plus fin des matériaux. Ces derniers sont finalement repris pour être 
concassés et criblés pour être valorisés. 
Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différentes bennes est réalisé périodiquement par l'exploitant. 

Centre de tri 
1l'est organisé en 3 zones : 
- les 6 cellules de pré tri où sont stockés les matériaux en attente de traitement, 
- la plate forme de tri où sont réalisées les opérations de tri, concassage, criblage et déferraillage. Cette plate forme d'une 

superficie de 2 500 m° est constituée d’une dalle béton entièrement étanche, 
- Une zone de stackage des matériaux valorisés suite aux opérations mécaniques constituée de 5 cellules. 
Les matériaux stockés dans les cellules de pré tri sont repris pour être concassés et criblés en fonction de la granulométrie 
souhaitée. Les matériaux sont ensuite stockés dans des cellules en vue d’être chargés dans des camions pour expédition. 

Traitements hydrauliques des matériaux 
Selon le devenir des matériaux, ceux-ci peuvent après concassage et criblage subir 2 types de stabilisation aux liants 
hydrauliques : 
- Un traitement à la chaux par le double skin Trommel. La fonction de base de cet équipement mobile est le criblage, it pourra 

être associé à un silo de stockage de chaux pour stabiliser les mélanges de terre et de cailloux. 
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- un traitement à la chaux et au ciment par une centrale de reconstitution des graves. Cette centrale est composée de 4 trémies prédoseuse, d’un tapis convoyeur, de 2 silos de liants hydrauliques, d’un malaxeur et d’une trémie de stockage. La stabilisation consiste en l'ajout d’un liant hydraulique afin d'obtenir des matériaux relativement résistants 

L'ensemble des voies de circulation et les zones de travail sont imperméabilisées par un enrobé afin de travailler dans des conditions optimales. 

Les cellules de stockage des déchets de matériaux inertes du centre de tri et de la centrale à graves sont bétonnées. 

Les horaires de travail sont du lundi au vendredi, de 7h00 à 18h00 et exceptionnellement le samedi de 8h00 à 12h00. 

L'activité est limitée à la valorisation de déchets inertes issus du BTP. Le Stockage définitif sur le site est interdit et l'enfouissement n’est pas autorisé. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux pians et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant (dossier du 16/10/07 version E061212V2TF réalisé par Ëgea). En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 
ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur Voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'articie R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en Charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur déterminé selon les dispositions des articles R512-75 et Suivants du code de l'environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation {ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

     



1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux des déchets présents sur le site : 

2. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3. la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 

4. la surveïlance des effets de l'installation sur son environnement. 

Sans préjudice des dispositions des articles R512-74 et suivants du code de Penvironnement, la réhabilitation du site. est 
effectuée en vue de permettre un usage industriel. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une instaliation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des coliectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

    

  
  
  
 



  

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement ; 
- gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs où 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'expioitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous ja surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend lies dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, 

Des dispositifs d'arrosage et/ou de lavage de roues, sont mis en place en tant que de besoin. 

Article 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les. abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture…..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 

L'exploitant prend toute mesure de nature à préserver le milieu naturel et renforcer l'intégration paysagère de ses activités et 
installations, en liaison avec les services concernés, et notamment le Parc naturel régional de l'Avesnois. Notamment, des 
écrans de végétation { merion et résineux de type pin noir d'Autriche ou autre espèce végétale similaire à feuillage persistant) 
sont mis en place en tant que de besoin sur la périphérie du site afin de pouvoir occulter la vue du site depuis l’extérieur. Des 
surfaces engazonnées sont réparties sur le site. 
La hauteur des tas de matériaux présents sur le site ne devra pas excéder 4 mètres. En tout état de cause, tous les types de 
dépôt présents sur ce site ne devront en aucun cas être visibles de ta voie publique. 

Dans l'année suivant la signature du présent arrêté, l'exploitant réalisera une étude paysagère en collaboration avec les 
sociétés BBA et Lorban TP afin que les prescriptions de l'article UF13 du POS soient mises en place : «les marges de recul par 
rapport aux voies et en limite de zone, doivent être plantées d'un rideau haute tige et de buissons formant écran de verdure. 
Les espaces libres intérieurs doivent être aménagés en espaces verts dont la superficie doit être au moins égale à 10 % de la 
surface totale du terrain. »  



CHAPITRE 2.4 CIRCUIT DE TRANSPORT 
L'accès aux installations (entrée et sortie des véhicules lourds) pour l'expédition des matériaux et les livraisons s'effectue 
exclusivement par la RD 649. Des consignes écrites seront distribuées à chaque nouveau chauffeur, et affichées au poste 
bascule. 

La traversée du centre du village de La Longueville est interdite aux véhicules lourds liés à l'exploitation du centre de tri et de 
valorisation des déchets du BTP. 

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à Vorigine d’envols de poussière ni entraîner de dépôt de poussière, 
de boue ou autre matériau sur les voies de circulation publiques. A cet effet et en tant que de besoin, les roues et châssis des 
véhicules sont nettoyés. 

Une signalisation appropriée indique aux chauffeurs l'obligation de respecter le sens de circulation. 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à ta 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1} précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté peuvent être 
informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit êtré tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

 



  

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire ja probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement. Les bassins, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des adeurs sont 
couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact offactif de 
l'installation afin de permettre une méilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) 
et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le bâchage des bennes, le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées et entretenues, 
- des écrans de végétation sont mis en place et entretenues le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire jes envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailieurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion {évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs….). 

Les installations adoptent les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : 
+ les déchets de matériaux apportés sur le centre de ti sont stockés dans des celluies de pré tri à proximité immédiate du 

merlon végétalisé implanté à l'ouest, afin d’éviter la propagation des poussières vers les habitations les plus proches: 

           



les silos de stockage de liants hydrauliques (double skin trommel et centrale de graves) sont équipés de filtres qui évitent 
les envols de poussière à l'extérieur des silos; 

la vitesse de circulation des véhicules est limitée à 15 km/h par affichage de panneaux de signalisation ; 
les bandes transporteuses des différentes machines utilisées sont capotées en tant que de besoin et il ÿ à 
micropulvérisation d'eau à l'entrée du concasseur ; 
les pistes sont arrosées par temps sec ; 

les stockages sont humidifiés en tant que de besoin lorsque les conditions météoriques sont défavorables ; 

     



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4,1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L'eau utilisée dans l’établissement provient exclusivement: 

- du réseau d'eau public de la ville La Longueville géré par Eau et Force ; 

  

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle 

    [Réseau public 10 000 m 

L'eau est utilisée uniquement pour : 
- le malaxage des matériaux et des liants hydrauliques au niveau de la centrale de stabilisation pour reconstitution des graves 
- les sanitaires 
- le nettoyage du site 
-_ l’arrosage des voies de circulations et des stocks de matériaux afin d'éviter l'envoi de poussières. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 41.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l Article 43.4. où non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

  

   



  

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs Sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de ” commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis pär consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1. CONVENTION DE DROIT PRIVEE 
Les effluents aqueux de l'exploitant sont récupérés et traités par la société Bétons Bitumineux de l'Avesnois (BBA). Une convention bipartite est établie afin de préciser les conditions de rejets et de traitements. Cette convention est à la disposition de linspection des installations Classées. 

Toutes dispositions sont prises par l'exploitant pour s'assurer que les équipements mis en place par la société BBA sont dimensionnés pour la récupération et ie traitement de ses effluents aqueux, y compris en situation accidentelle. 

ARTICLE 4.3.2. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux usées sanitaires, 
- les eaux pluviales de ruissellement, 
- les eaux pluviales de toiture, 
- les eaux issues de lentretien du site (nettoyage du site et arrosage des voies de circulation et des stocks de matériaux en période sèche) 
- ‘les eaux éventuelles d'extinction d'incendie. 

ARTICLE 4.3.3. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des efflients normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Tout épandage d’effluent est interdit 

ARTICLE 4.3.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.5. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏTEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposabies ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.  



  

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : <30°C 
- PH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt! . 

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX VERS LE MILIEU NATUREL 
IPn'y à aucun rejet direct dans le milieu nature. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux usées sanitaires des bureaux et des locaux saciaux sont collectées par un réseau d'eau interne avant raccordement 
en un point de rejet, au niveau de la rue du Renouveau, sur le réseau séparatif de la commune. Ce réseau est raccordé à la 
Station d'épuration collective de La Longueville, dont l'exutoire final est le cours d’eau l'Hogneau. Ces eaux seront traitées en 
conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES 

Des grilles avaloirs sont présentes le long des voiries de circulation pour récupérer les eaux pluviales de voiries. 

Pour les eaux pluviales recueillies au niveau des cellules de pré tri, des zones de travail, de la plate forme de production et de 
tri et des cellules de stockage de matériaux valorisés, de la zone « liants hydrauliques », la pente du terrain permet de les 
acheminer vers un caniveau. Celui-ci est situé au pied des cellules de stockage à proximité de la centrale de reconstitution des 
graves. 

L'ensemble des eaux pluviales collectées sur ce site transite ensuite par un bac de décantation avant de rejoindre la partie BBA 
du réseau pluvial. 

Les eaux d'extinction incendie sont collectées par le réseau pluvial. ll achemine les eaux vers la société BBA qui dispose d'un 
bassin de confinement d'un volume de 120 m° après fermeture d'une vanne en entrée du bassin de rétention des eaux pluviales 
et ouverture simultanée de la vanne en entrée du bassin de confinement. Ces eaux d'extinction incendie seront évacuées et 
traitées par un centre spécialisé. 

 



  

TITRE 5 - DECHETS PRODUITS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur 
valorisation, leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le Code de l'Environnement, articles R543-42 à R543-74 sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux dispositions du Code de l'Environnement, articles R543-3 à 
RS543-16, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 
jenvier 1909). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code de l'Environnement, articles 
R543-124 à R543-36, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code de l'Environnement, articles R543-137 
à R543-152; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code de 
l'Environnement, articles R543-172 à R543-206, articles relatifs à la composition des équipements électriques et électroniques 
et à l'élimination des déchets issus de ces équipements. 

ARTICLE 5.1.3. PROCEDURE DE GESTION 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. 
Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.4, STOCKAGES DE DECHETS ISSUS DU TR! 

Toutes précautions sont prises pour que les dépôts de déchets soient tenus en état constant de propreté et ne soient pas à 
l'origine d'une gène pour le voisinage (odeurs, envols…), ou d’un risque de pollution. 

ARTICLE 5.1.5. NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DES DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet 
effet au titre de l'article L 511 et suivants du code de l'environnement. ° 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux produits suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

Référence nomenclature en : 2 : 

QGoce delEniromement | Nature du déchet possibles (cf annexes IA et 5 Drecive 
75I442ICEE modifiée du 15/07/75) 

17 02 01 Bois (1) VAL 

17 02 02 Verre (1) VAL 

17 0203 Matières plastiques (1) VAL 

17 04 07 Métaux (1) VAL 

20 01 01 Papier carton (1) VAL 

20 03 01 Déchets municipaux en VAL où lE 

mélange           

1: déchets issus du tri des matériaux (cf. article 8.2.2)  



  

Les déchets, à l'exception des déchets banais, sont caractérisés par une analyse chimique de la composition globale et, dans le cas de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en centres de Stockage ou valorisés en travaux publics, par un test de 
liviation selon les normes en vigueur. 

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de procédé. Les analyses 
effectuées dans le cadre d’une procédure d'acceptation préalable d'un déchet sur une installation de valorisation ou 
d'élimination peuvent être prises en compte pour sa caractérisation. 

L'exploitant tiendra un registre de suivi des déchets. Le tableau reprendra les filières de traitement réglementaire (annexes [IA 
et HB de la directive 2006/12/CE du 5 avril 2006), les quantités et les codes déchets associés { codification selon la 
nomenclature des déchets prévue à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement). Le registre comprendra au 
minimum les informations suivantes : 

- type et quantité de déchets produits : 

- opération ayant généré chaque déchet ; 
- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets : 
- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets : 

- nom et adresse des centres d'élimination : 

- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

IEn'y a pas de production de déchets dangereux. 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à Porigine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de Farrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (ies engins de chaniier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1996 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…} gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant | Emergence admissible pour la période allant 
les zones à émergence réglementée (incluant ll de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés |} de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours 

bruit de l'établissement} fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) AdB(A) 
Supérieur à 45 dB(A} 5 dB{A) 3 dB(A)       

    

  

     



  

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : : 
  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 
  Niveau sonore limite admissible 

en limite de propriété 70 dB (A) 60 dB (A)         Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

 



  

  

  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement 
{nature, état physique, quantité, emplacement} en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en 
vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'aimosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées 

à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs identifiés dans l'étude 

de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations 

1 transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. ll procède de la sorte lors de chacune 

des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des 
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet 
susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent 
évoiuer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.1.1. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m {à l'exception du passage pour les VL devant les bureaux qui fait 3m) 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE A LA TERRE 

Les Installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.  



  

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation électricité, ventilation, climatisation, 

Chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obiuration des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent 
une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre 
des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 
mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 

ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 
- Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 

au danger. 

ARTICLE 7.3.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 
conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.5,1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple} ne peuvent 
être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une 
consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
« permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.  



  

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son 
représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent étre notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, fa capacité de rétention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammabies, à Fexception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans ies autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. |! en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans fe respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.  



  

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.4.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou Hquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude des dangers présente dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter (Egea du 16/10/2007) 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les services 
d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition 
des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima : 

-_ d'extincteurs à poudre de 6 kg, 9 kg et 50 kg répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles ; 

- de 2 poteaux incendie situés rue des Chasseurs à Pieds et rue du Renouveau dont le débit est de 90 m°/h 
garanti pendant 2h. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- es moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
-- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur.  



  

ARTICLE 7.5.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

  

TITRE 8 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A LA PLATE 
FORME DE VALORISATION DES MATERIAUX INERTES DU BTP 
  

Les prescriptions particulières du présent titre s'ajoutent aux prescriptions générales des articles précédents et ne s'appliquent 
qu'aux installations concernées. 

CHAPITRE 8.1 GENERALITES 
L'ensemble des installations de la plate forme de valorisation des matériaux inertes (quai, voiries, bâtiments, zones de stockage, parkings, postes de lavage...) doit être implanté à une distance d'au moins 2 mètres des limites de propriété, sauf celles séparant 
de la voie publique. 

La radioactivité des matériaux de démolition est contrôlée sur chaque chargement. A cet effet, un portique détecteur de 
radioactivité est installé sur la bascule de pesée des camions. Une procédure de contrôle de la radioactivité est mise en place par 
l'exploitant. en cas de réception de déchets dont le niveau de radioactivité n'est pas nul, la procédure à suivre fera référence à la 
circulaire du 30 juillet 2003 relative aux procédures à suivre en cas de déclenchement de portique de détection de la radioactivité 
et au guide établi par le ministère. 

Les déchets sont stockés à l'extérieur. 

En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. 
Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des matériaux inertes acceptés, est affichée visiblement à l'entrée de la 
déchetterie. Un dispositif permanent d'affichage et de signalisation informe le public sur les modalités de circulation et de dépôt. 
Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est équipée de dispositifs destinés à éviter la 
chute d'un véhicule en cas de fausse manœuvre. 

CHAPITRE 8.2 GESTION DES ARRIVEES ET SORTIES DE LA PLATE-FORME 
DE VALORISATION 

ARTICLE 8.2.1. DECHETS ADMISSIBLES ET CONDITIONS D'ACCEPTATION 

Article 8.2.1.1. Les matériaux autorisés sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

INTIFULE CODE RESTRICTIONS 
Bétons 47 01 01 Uniquement déchets de construction et de 

démolition triés (1) 

Briques 1701 02 Uniquement déchets de construction et de 
démolition triés (1) 

Tuiles et céramiques 17 01 03 Uniquement déchets de construction et de 
démolition triés (1) 

Mélanges de béton, briques, tuiles et|17 01 07 Uniquement déchets de construction et de 
céramiques démolition triés (1) 
Mélanges bitumineux ne contenant pas de | 17 03 02 Uniquement après réalisation d'un test permettant 
goudrons de s’assurer de l'absence de goudron 
Terres et pierres {y compris déblais) 17 05 04 À Pexclusion de la terre végétale et de la tourbe :            



  

  

  

      

Ballast de voie ne contenant pas de substances | 17 05 08° Après réalisation d'une procédure d'acceptation dangereuses préälable qui atteste de l'absence de substances 
dangereuses 

Déchets de construction et de démolition en |17 09 04 Après réalisation d’une procédure d'acceptation mélange autres que ceux visés aux rubriques 17 préalable qui atteste de l'absence de substances 09 01, 17 09 02 et 17 09 03 dangereuses 
  {1} Les déchets de construction et de démolition triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité d'autres types de matériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois, du caoutchouc, etc., peuvent également être admis dans l'installation. 

Article 8.2.1.2. Les matériaux refusés : 

Sont refusés tous les déchets n'étant pas issus du bâtiment ou des travaux publics, et ayant pas le caractère de déchet inerte. 

+ __Ne doivent pas, notamment être admis sur la plate-forme de recyclage les déchets contenant de l'amiante 

Article 8.2.1.3. Procédure de réception des déchets inertes 
L'exploitant s'assure que sur le lieu de production, le responsables de ces matériaux {producteur ou intermédiaire) procède à un bi rigoureux afin de n'évacuer vers fa plate forme de valorisation que seuls les matériaux inertes. 

Chaque apport extérieur doit être accompagné d’un bordereau de suivi indiquant sa provenance, sa destination {plate forme de valorisation) ainsi que ses caractéristiques essentielles (nature, forme physique, ...), le moyen de transport utilisé et la codification du déchet. 

La réception des déchets s'effectue en respectant l'ordre des opérations suivantes : 
1. Contrôle de la radioactivité de chaque chargement au niveau de la bascule de pesée 
2. Premier contrôle visuel systématique par Popérateur du site : si acceptation, opération suivantes: si refus, évacuation 

du camion 
identification systématique et précise du déchet par Popérateur du site 
Orientation du véhicule par l'opérateur pour déchargement dans la zone appropriée 
Déchargement du véhicule 
Deuxième contrôle visuel : acceptation du déchet ou refus dans ce cas, rechargement du camion et évacuation 
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Article 8.2.1.4. Pesage 

Le contrôle quantitatif des apports de matériaux devra être effectué par pesage préalable sur un pont bascule agréés et contrôlés au titre de la réglementation métrologique. 

Article 8.2.1.5. Premier contrôle visuel Systématique par l’opérateur du site 
Les déchets réceptionnés doivent faire l'objet d'un premier contrôle visuel systématique par l'opérateur du site pour s'assurer de la conformité avec le bordereau de suivi et vérifier leur conformité avec les conditions des paragraphes ci-dessus. 

Article 8.2.1.6. Identification et orientation du véhicule par l'opérateur 
L'opérateur du site identifie le véhicule et l’oriente vers la zone de déversement adaptée :zone de pré tri ou déchetterie, Il donne 
toutes consignes nécessaire pour se prémunir de la survenance de tout accident où incident. à 
L'opérateur assiste en permanence à la manœuvre du véhicule et au déchargement des déchets( 2°" contrôle visuel). 

Article 8.2.1.7. Acceptation /refus du déchet 

Si le déchet est accepté, l'opérateur du site procède à son identification exacte. 

Le refus de déchet est consigné immédiatement dans un registre spécifique. 
Ce déchet est alors rechargé dans le véhicule d'origine et évacué du site immédiatement. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d’une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification de déchets non 
admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur de déchet, le retour immédiat du 
déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé. 
Chaque refus entraîne l'inscription des données suivantes dans un registre : 

Y la date, heure du refus, 
* le nom de l'opérateur, 
*__ le nom du producteur de déchet, 
“la nature et la quantité de déchets, 

   



  

*_ Fidentité du transporteur, . 
# le numéro d'immatriculation du véhicule, 
Y_ le motif de refus. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 8.2.1.8. Registre d'entrée 

Chaque entrée de déchet fait l'objet d’un enregistrement précisant en particulier : 
la date, l'heure de la réception, 

le nom du producteur de déchet, 
lä nature et la quantité de déchets, 
le code déchets, 
l'identité du transporteur, 

le numéro d'immatriculation du véhicule, 
les observations s’il y a lieu. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
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Article 8.2.1.9. Déchets d’enrobés bitumineux, ballast de voie et déchets de construction et de 
démolition en mélange autres que ceux visés aux rubriques 17 09 01, 17 09 02 et 17 09 03 
Lors de ladmission de ces déchets, ceux-ci font l'objet d’un test pour s'assurer qu'ils ne contiennent pas de goudron ou 
substances dangereuses, ces résultats étant indiqués sur le bordereau de réception. 

ARTICLE 8.2.2. LES DECHETS NON VALORISABLES 

Ces déchets sont séparés des déchets valorisables par un tri manuel. Ces déchets sont les suivants : 

  

  

  

  

  

        

INTITULE CODE 

Papier et carton 20 04 01 

Bois 17 02 01 

Verre 17 02 02 

Matières plastiques 17 02 03 

Métaux 47 04 07 
  

Ces types de déchets sont stockés séparément, dans des bennes pour la ferraille, le verre, tes DIB (papier-carton — plastique) et 
le bois. 

Le stockage est géré de façon à ne pas induire de risque incendie ou aggraver un incendie par propagation de flux thermique à 
un stockage contenant des produits combustibles. 

Les bennes ne doivent pas déborder. Les bennes doivent être conçues pour pouvoir être vidées et netioyées aisément et 
totalement. 

  

TITRE 9 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m°/j, hebdomadairement si ce 
débit est inférieur 
Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9,1.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de quatre mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les ans, par un organisme ou une personne qualifié. 
Les résultats de ces mesures sont transmis à l'inspection dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et 
propositions éventuelles d'amélioration. 

   



  

CHAPITRE 9.2 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
ARTICLE 9.2.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du présent arrêté, notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. I prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.2.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-690 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque trimestre un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées par le présent arrêté, des mois précédents. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur Poutil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Le rapport de synthèse est adressé avant la fin de chaque trimestre à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Le registre évoqué à l’article 5.1.5 et bilan évoqué à l’article 8.2.3 sont conservés cing ans. Une synthèse annuelle de la quantité de déchets produits faisant figurer le code déchets, la quantité de déchets ainsi que le mode d'élimination est transmis à l'inspection avant le 31 janvier de l'année N+1. 

  
 



  

  

TITRE 10 NORMES DE MESURES 
  

Eventueliement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement visées ci- 
dessous. 
En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 mois 
suivant la publication. 

POUR LES DECHETS 

Qualification (solide massif) 

Déchet solide massif : XP 30-417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

Pour des déchets solides massifs XP X31-211 
Pour les déchets non massifs X 30 402-2 

Autres normes 

Siccité NF ISO 11465 

   

    
 



TITRE 11 AUTRES MESURES ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 11.1 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet d' AVESNES- 
SUR-HELPE sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont 
copie sera adressée à : 

- Messieurs les maires de LA LONGUEVILLE, FEIGNIES, VIEUX-MESNIL, HARGNIES et 
TAISNIERES-SUR-HON , 

- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de environnement, 

- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par 
une ou plusieurs dispositions de l'arrêté, 

- Monsieur le commissaire-enquêéteur. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de LA LONGUEVILLE et pourra y être 
consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations 
sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois : procès-verbal de 
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 
du bénéficiaire de l'autorisation. 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE, le S7 007. 20m 
Le préf h 

Pour le préfet et pdr délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture du Nord, 

DEREN 

  

  
P.J.: une annexe (plan de situation de l'établissement)  
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